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Les constructions métalliques
à l'Exposition nationale suisse de Zurich,

939en
J. ZWAHLEN, ingénieur, à Lausanne.

Le visiteur de l'Exposition nationale, à Zurich, qui
ne s'arrêtera pas uniquement aux objets exposés,
mais cherchera dans le complexe des constructions
l'expression d'une activité nationale, ne manquera pas
d'être frappé par la prédominance du bois en tant que
matériau constituant les squelettes des pavillons, des

halles, pont et passerelles, pour lesquels l'acier et le

béton n'ont eu qu'à se partager la portion du parent
pauvre.

Cet état de chose, qui ne correspond certes pas à

l'importance relative de ces trois procédés de construction
dans notre pays, trouve son explication en même temps

que sa justification dans les raisons suivantes :

a) Il n'appartenait pas à une Exposition nationale de

faire ressortir les avantages des procédés de construction
basés sur l'utilisation d'un matériau que notre pays ne

produit pas.
b) Le caractère provisoire des constructions envisagées

constituait un obstacle insurmontable pour le béton

armé et désavantageait l'acier au profit du bois. (Nous

avons eu, ici même1, l'occasion de traiter le cas d'une
halle d'exposition démontable, où l'emploi de l'acier avait
prévalu sur le bois, mais il s'agissait d'une construction

1 Voir Bulletin Technique du 10 septembre 1938, page 263. — Réd.

destinée à être montée puis démontée chaque année et
présentant de grandes portées, toutes conditions qui ne
se retrouvent pas dans le cas qui nous occupe.)

c) La direction de l'Exposition avait admis, dès les

premières transactions qu'elle eut avec des constructeurs,

que toutes les constructions seraient reprises à la
fin de l'Exposition par les maisons qui les auraient
établies, sur la base suivante :

Frais supportés par l'Exposition nationale : 60 % du

prix d'achat, plus frais de montage et démontage.
Les 40 % du coût d'établissement restaient donc à la

charge du constructeur.
On comprendra facilement que, s'il est aisé de récupérer

des pièces de bois (solives, poutres, etc.), il n'en est pas
de même des divers éléments des constructions métalliques

légères d'une halle d'exposition.
Pour tourner cette difficulté, il ne restait aux constructeurs

qu'à proposer à la direction de l'Exposition des

halles destinées à être réutilisées, dès 1940, sans grands

changements, par de grandes entreprises industrielles

ou éventuellement par la Confédération, qui les

rachèteraient à un prix suffisant pour couvrir, outre les

40 % de leur valeur, les frais de transport et de remontage.

Les conditions défavorables que nous venons d exposer
ont réduit au nombre de 3 les constructions métftuiques
importantes qui figurent à l'Exposition et qui ont la

mission de faire comprendre aux visiteurs à la fois

l'importance dans notre pays de ce procédé de construction
et les avantages qu'il présente.
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